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OBJET : CENTRE ALBERT CAMUS-ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Le. 31 mars 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 24/03/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, 
Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame 
Sophie JOISSAINS, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Edouard BALDO à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Patricia BORRICAND 
à Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Danièle
BRUNET à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Brigitte DEVESA à Mme Arlette OLLIVIER, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Alexandre GALLESE à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Jean-Christophe GROSSI à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Souad 
HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Maryse JOISSAINS MASINI à Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame 
Sophie JOISSAINS. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER, Madame Josyane 
SOLARI. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA 
VILLE

OBJET : CENTRE ALBERT CAMUS-ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis  2010,  la  ville  d'Aix-en-Provence  avec  ses  partenaires  a  développé  un  plan  de
renouvellement urbain dans les quartiers prioritaires de  Beisson et Corsy.

En  sus  des  opérations  urbaines  traditionnelles  (démolition,  rénovation,  construction  des
logements, création  de locaux d'activités, aménagements extérieurs …), nous avons décidé
de mettre au premier rang de nos priorités les hommes et les femmes qui vivent dans ces
territoires urbains fragilisés. 

Sur  le  quartier  de Corsy,  cette  ambition sociale s'est  traduite par la  rénovation de l'école
maternelle, l'édification d'un nouveau centre médical ainsi  que  la construction  d'espaces
dédiés  à  la  cohésion  ,  l'insertion  et  l'intégration  sociale  de  nos  habitants  trop  souvent
confrontés aux difficultés sociales et économiques.

En  2014,  nous  avons  inauguré  ensemble  la  salle  polyvalente  « Jaïda  MEZIANE »  qui  a
permis de modifier l'image du quartier et d'étoffer le programme d'activités du centre Albert
Camus. 

Depuis quelques jours, viennent de  s'achever les travaux de réhabilitation  de cette structure
de proximité, véritable pivot de l'Action Sociale sur ce territoire et  partenaire de notre contrat
de ville.



Ainsi l'ensemble de ce complexe social et culturel, moderne et fonctionnel, de plus de 800 m²
permettra à cette association de développer un projet d'animation qualitatif à l'endroit d'un
public intergénérationnel de plus en plus nombreux.

Afin de valoriser cet acte fort de notre projet de transformation urbaine  mais aussi d'informer
la  population  aixoise  de  l'ensemble  de  l'offre  et  des  nombreux  services  proposés
(accompagnement  éducatif, accès à la  Culture et aux Sports, exercice de la citoyenneté,
prévention de la délinquance, insertion et accompagnement social, programmations festives
…), le centre Albert Camus, souhaite organiser un temps fort et fédérateur  pour  promouvoir,
auprès des  habitants du quartier et de l'ensemble de la Ville, son nouveau projet social. 

Il s'agira de mettre en place  des ateliers éducatifs, artistiques et de loisirs reflétant le projet
associatif  que  pourra  décliner  l'Association  grâce  à  ces  nouveaux  lieux  d'animation  (  cf
programme ci-joint) ,

Cette  manifestation  sera organisée  au mois de mai 2017 et s'articulera avec la  semaine des
arts du cirque et de la voltige équestre  organisée du 01 au 08 mai 2017 par l'association des
relais de possibles  sur  le site patrimonial et culturel de la bastide Cézanne .  

De manière plus précise, le programme conçu avec les usagers et habitants se déroulera en
deux  temps  complémentaires comprenant  des  ateliers  de  préparation  et  la  journée  dite
« Portes ouvertes » :

1)   les ateliers de préparation     :

Il s’agit de proposer des ateliers d’animation en direction de tous publics (enfants, jeunes,
adultes…) .

Ces  ateliers  pourront  être  menés  avec  diverses  thématiques  (culture,  loisirs,  sport,  arts
plastiques…) et permettront de valoriser les productions réalisées durant l’inauguration. 

Ces temps de préparation permettront aux familles de s’impliquer dans l'organisation de la
manifestation et ainsi d’initier une participation active accrue des habitants aux différents
projets intéressant leur lieu de vie.

2) La journée d’inauguration     :

Elle sera le point d’orgue du projet, sa finalité sera de mettre en avant l’ensemble du travail
préalable réalisé durant une journée festive et conviviale.

 Celle-ci prendra  la forme d’une journée « portes ouvertes » animée et prévoit :

-   Des  Parcours  d’animation  au  sein  des  locaux  avec  des  ateliers  dans  chaque  salle
d’animation : maquillage, ludothèque, initiations sportives, animations bien être, ateliers arts
plastiques… ( le parcours  étant conçu par l’équipe pédagogique du Centre Albert Camus et
les habitants).

- Une salle d’exposition et de projection de l’ensemble des supports réalisés par le Centre
Albert Camus dans le cadre des projets Mémoire de Quartier sur le projet ANRU.



- Des animations spéciales comme une cabine Photomaton Selfie qui permettra aux habitants
de se prendre en photo sur un fond représentant la cité et le Centre Albert camus. Ces photos
seront accrochées sur un grand mur pour représenter la fresque d’inauguration.

- Un temps de convivialité avec un repas partagé sous la forme de buffet préparé par les
habitants.

-  Un  spectacle  familial  qualitatif  destiné  à  clôturer  la  journée  avec  un  temps  de
rassemblement de tous les publics.

Est attendu sur l'ensemble de la manifestation un public nombreux estimé à plus de cinq cent
personnes.

Le budget de ce projet est évalué à 9 250 € avec une participation attendue de la ville à
hauteur de 43, 24  % . 

Au vu de ces éléments et de la description du projet que vous trouverez en annexe,  il vous est
proposé  d'encourager  cette  initiative  et  d'attribuer  pour  pouvoir  la  mettre  en  œuvre  une
subvention exceptionnelle de 4 000 € à l'association de gestion du centre Albert Camus.

Cette proposition a été validée en date du 8 février 2017.

Compte tenu de ce qui précède, je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir :

- VALIDER le projet ci-annexé ;

- DECIDER l'attribution d'une subvention exceptionnelle au centre Albert Camus ;

-  DIRE que la somme de quatre mille euros (4 000€) sera imputée sur la ligne budgétaire
« 422-6748-924-1258 » qui présente les disponibilités suffisantes.

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer  l'avenant ci-joint tout autre
document y afférent



DL.2017-153 - CENTRE ALBERT CAMUS-ATTRIBUTION DE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE- 

Présents et représentés : 51

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 2

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Moussa BENKACI Sophie JOISSAINS 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/04/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



Avenant N°3 à la CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS
Adoptée par délibération du 29 mars 2016 N° DL2016-135

entre
LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE

et
L’ASSOCIATION « ASSOCIATION DE GESTION DU

CENTRE ALBERT CAMUS (9220) »

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué à
la Politique de la ville, agissant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 

d’une part

et

L’Association   « L’ASSOCIATION « ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE ALBERT
CAMUS » » dont le siège social est sis : Rue des vignes, cité Corsy, 13090 Aix-en-Provence
N° Siret : 381 937 622 00011
ci-après désignée l’Association, représentée par son président Monsieur Munsiambote 
MAVAKALA dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat (2016-2017-2018) a été adoptée par délibération du 29
mars 2016 N°DL.2016-135, celle-ci définit le montant annuel de sa subvention de fonctionnement
à 43 000 € et ses modalités de versement.

ARTICLE I - OBJET DE L'AVENANT

Conformément à cette convention, la ville a voté la dotation 2017 d'un montant de 43 000€ lors du
conseil municipal du 03/02/2017 (DCM N°2017-072).

De manière complémentaire et pour faire suite à sa demande, l’association mettra en oeuvre
les actions suivantes pour valoriser son nouveau bâtiment :

1) Des ateliers de préparation :

Il  s’agit  de proposer  des  ateliers  d’animation  en direction  de  tous  les  publics  (enfants,  jeunes,
adultes…) destinés à préparer le contenu de la journée d’inauguration. Ces ateliers seront menés sur
diverses thématiques (culture, loisirs, sport, arts plastiques, mémoire du quartier…) et permettront
de valoriser les productions réalisées durant l’inauguration. Ces ateliers vont également permettre
aux familles de s’impliquer dans le projet et ainsi d’initier la participation des habitants.

2) La journée d’inauguration "portes ouvertes"

Elle sera le point d’orgue du projet, sa finalité permettant de mettre en avant l’ensemble du travail
préalable réalisé durant une journée festive et conviviale.



Celle-ci pourra prendre la forme d’une journée « portes ouvertes » animée.
Dans les locaux, un parcours intéractif et participatif sera animé par les habitants. Les diverses
ateliers mettront en valeur les actions portées durant l’année par le Centre Albert Camus.
Par le présent avenant, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs
suivants :

 Organiser  une  manifestation  festive  favorisant  le  lien  social,  la  mixité,  le  lien
intergénérationnel et la lutte contre l’isolement.

 Engager une dynamique participative des habitants dans la préparation et l’organisation de
cet évènement comme finalité du projet et temps de valorisation des actions réalisées au
préalable.

 Valoriser l’image de la cité Corsy avec des animations qualitatives ouvertes tous.
 Permettre l’accès aux loisirs et à la culture pour les publics les plus précaires.
 De manière quantitative, 500 personnes seront attendues durant la manifestation

ARTICLE II- MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en oeuvre des missions ci-dessus.

a) Détermination du montant

Le montant total de ce concours financier est fixé à :

- 4 000 euros à titre de subvention exceptionnelle

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence sera créditée au compte de l'Association
suivant les procédures comptables en vigueur et en une seule fois.

ARTICLE III DUREE

Le présent avenant est conclu pour l'année 2017.

Les autres articles de la convention restent inchangés.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                     Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …










